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L'an deux mille vingt, le dix juin,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le quatre juin deux mille vingt, s’est réuni en session ordinaire, Salle du 
Conseil de la Mairie de Lodève sous la Présidence de Pierre LEDUC. Le Président de séance a dûment procédé 
à l’appel et s’est assuré de l’obtention du quorum, soit du tiers des membres en exercice en respect de l’article 10
de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020.

nombre de membres Présents   en salle du Conseil     :   
Pierre LEDUC, Ali BENAMEUR, Marie Laure VERDOL, Gilles MARRES, 
Ahmed KASSOUH, Gaëlle LÉVÊQUE, Isabelle MACEDO, David DRUART, 
Françoise WALTER-MARTIN-DUPONT, Ludovic CROS, Sébastien ROME, Joana SINÈGRE
Présents   en visioconférence     :   
article 6 de l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020
Anne GAUTIER, Valérie OLIVER, Nathalie SYZ, Fadilha BENAMMAR-KOLY, 
Aline SERRES
Absents avec pouvoirs     :  
article 10 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020

Raoul MILLAN à Anne GAUTIER, Ginette CLAPIER à Pierre LEDUC, Gérard LOSSON à 
Marie-Laure VERDOL, Sandrine MINERVA à Gaëlle LÉVÊQUE, Frédéric CARO à 
Françoise WALTER-MARTIN-DUPONT,  Bernadette TRANI à Marie-Laure VERDOL, Sonia
ARRAZAT à Fadilha BENAMMAR-KOLY
Absents :
Cécile AUSSIBAL, Karim CHAOUA, Aly DIALLO, Damien ROUQUETTE, Pierre DELON

en exercice 29
présents 17
exprimés 24

vote

pour 24
contre 0
abstention 0

DÉTAIL DES VOTES AU SCRUTIN PUBLIC PAR APPEL NOMINAL :
article 6 de l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020

POUR CONTRE ABSTENTION

présents 
dans la 
salle

Pierre LEDUC, Ali BENAMEUR, 
Marie Laure VERDOL, 
Gilles MARRES, 
Gaëlle LÉVÊQUE, 
Ahmed KASSOUH, 
Isabelle MACEDO, 
David DRUART, 
Françoise WALTER-MARTIN-DU
PONT, Ludovic CROS, 
Sébastien ROME, 
Joana SINÈGRE

présents en
visio- 
conférence

Anne GAUTIER, Valérie OLIVER, 
Nathalie SYZ, Aline SERRES, 
Fadilha BENAMMAR-KOLY

Votants par 
procuration

Raoul MILLAN, Ginette CLAPIER, 
Gérard LOSSON, 
Bernadette TRANI,
Sandrine MINERVA,  
Frédéric CARO, Sonia ARRAZAT

TOTAL 24 0 0

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet
acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de la présente
notification.
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OBJET : DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES

VU le Code Général des Collectivités Territoriales précisant :
- dans son nouvel article L.2312-1 (modifié par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 – article 107) que dans
les communes de 3500 habitants et plus, le maire présente au Conseil municipal, dans un délai de deux
mois  précédant  l’examen  du  budget,  un  Rapport  sur  les  Orientations  Budgétaires  (ROB),  les
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette,
- dans l’article L.2121-8, que le ROB donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans les conditions
fixées par le règlement intérieur et qu’il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique,

VU les lois n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et n°2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions,

VU l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière
et  fiscale  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  aux
conséquences de l’épidémie de Covid-19, portant notamment sur la suppression, pour l’exercice 2020,
des délais maximums entre la date du débat d’orientations budgétaires et celle du vote du budget primitif
public (point VIII de l’article 4 de l’ordonnance) ;  exceptionnellement, en 2020, le débat d’orientations
budgétaires peut avoir lieu lors de la séance d’adoption du budget primitif (mais préalablement à son
adoption) (point VIII de l’article 4 de l’ordonnance),

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril  2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19,

VU l’ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales
et l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la
prolongation de l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19,

CONSIDÉRANT que le débat d’orientations budgétaires constitue une étape importante dans le cycle
budgétaire annuel d’une collectivité locale : si l’action d’une collectivité est principalement conditionnée
par le vote du budget primitif, le cycle budgétaire est rythmé par la prise de nombreuses décisions et ce
débat  permet à l’assemblée de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui
seront inscrites dans le cadre du budget primitif,

CONSIDÉRANT  que  le  rapport  sur  les  orientations  budgétaires  2020 a  été  mis  à  disposition  au
préalable de la séance, à l’accueil de la MSAP de Lodève ainsi que sur le lien du drive suivant : 
https://drive.lodevoisetlarzac.info/nextcloud/index.php/s/tEWqasPLEf24xXC

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de :

- prendre acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2020,

-  prendre  acte  de  l’existence  du  rapport  relatif  aux  orientations  budgétaires  annexé  à  la  présente
délibération.

Ouï l'exposé de Pierre LEDUC et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires 2020,

- ARTICLE 2 : PREND ACTE de l’existence du rapport relatif aux orientations budgétaires annexé à la
présente délibération,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service de contrôle de légalité.

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an susdits et ont les délibérants signé au registre,
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations.

Le Maire,

Pierre LEDUC
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